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Le - Club char - du collège

Descriptif :

Le club char a repris ses activités depuis le mardi 17 septembre.
Le but : créer un char pour la cavalcade de Balzac qui aura lieu le week end après la Pentecôte, soit le week end du
14 juin.
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14 juin.
Les chars défilent le dimanche dans les différentes hameaux du village de Balzac.
Pour la première fois, en mai 2024, un char, créé par les élèves du collège, a défilé dans les rues, sous le regard
admiratif des spectateurs.
Les élèves choisissent des éléments du char qui représentent le collège (par ses activités, ses options, ...) puis nous
fabriquons des fleurs en papier crépon, le mardi midi entre 12h30 et 13h25.
La structure est réalisée par M. Dursin et Alexis Gereaud (président du comité des fêtes de Balzac et ancien élève
du collège).

Merci à Althéa de 6è3, Faustine, Rafael et Léo de 4è1, Mathilde de 4è2, Mathis de 4è3, à Manon et Gabrielle de
3è1, Cassandra de 3è2 ainsi que Shanna de 3è5, pour leur présence et leur investissement.

Cette année : le défi est de réaliser environ 15 000 fleurs !!!

Tu es intéressé(e), tu veux t’investir dans un projet collectif qui met en valeur ton collège : alors rejoins-nous le mardi
de 12h30 à 13h25.
Mmes Laurière, Pénichon et M. Dursin
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